
Le celebret, une nouvelle carte d’identité des prêtres pour rendre l’Église plus sûre 

La Conférence des évêques a annoncé mercredi 10 mai le déploiement en France d’une carte 
d’identification et d’un celebret pour tous les diacres, prêtres et évêques. Ce dispositif 
modernisé, voté par les évêques dans la foulée de la publication du rapport de la Ciase, doit 
permettre de mieux identifier les ministres en mesure ou non de célébrer les sacrements.  

Voté parmi les mesures destinées à lutter contre les violences sexuelles au sein de l’Église 
catholique lors de l’Assemblée plénière des évêques en novembre 2021, le celebret pour tous 
les ministres ordonnés est officiellement mis en place. La Conférence des évêques de France 
(CEF) a présenté ce dispositif mercredi 10 mai. 

«Il nous a semblé indispensable, après avoir étudié ce rapport (de la Ciase, NDLR), de voir 
ce que nous pouvions changer pour rendre l’Église sûre », a expliqué Mgr Alexandre Joly, 
évêque de Troyes, membre du Conseil permanent de la Conférence des évêques de France 
(CEF) et porte-parole de la CEF. 

Qu’est-ce qu’un celebret ? 

Le celebret, c’est ce document délivré par une autorité ecclésiastique afin d’attester la 
capacité d’un prêtre (diocésain ou religieux), diacre ou évêque à célébrer les sacrements. S’il 
était déjà prévu par le droit canonique, « la pratique de le demander ou de le présenter était 
tombée en désuétude », précise Ambroise Laurent, secrétaire général adjoint de la CEF chargé 
des affaires économiques, sociales et juridiques. 

Il s’agit donc de le remettre au goût du jour et d’en simplifier l’usage. Alors qu’il était 
jusqu’ici délivré sous format papier, potentiellement falsifiable et difficile à mettre à jour, ce 
document d’identification se présente désormais sous la forme d’une carte en plastique d’un 
format identique aux nouvelles cartes d’identité, sur laquelle figureront la photo d’identité de 
la personne en question, son nom, sa date d’ordination et un QR code à scanner grâce à un 
smartphone. 

Un celebret modernisé 

Ce dernier permettra d’avoir accès à un code couleur indiquant la capacité du prêtre à célébrer 
ou non les sacrements. Si c’est vert, le prêtre est habilité à célébrer tous les sacrements. Si la 
couleur est orange, alors il existe des restrictions. Si c’est rouge, il est relevé de l’état clérical 
ou ne peut rien célébrer. Pour afficher le détail des droits et habilitations spécifiques dont il 
dispose, il faudra que le possesseur du celebret saisisse son code confidentiel. 

Ce système de signalement doit ainsi permettre d’indiquer les éventuelles restrictions à 
l’exercice du ministère, tout en respectant la confidentialité des données personnelles. Il sera 
ainsi indiqué si le prêtre peut ou non célébrer l’Eucharistie en public, prêcher, baptiser, 
confesser, avoir des entretiens pastoraux en tête-à-tête, préparer et célébrer des mariages, des 
funérailles, l’onction des malades, encadrer seul des groupes de jeunes, se trouver seul avec 
un mineur même en espace visible, participer à des émissions retransmises par la radio, la 
télévision ou sur Internet. 

À lire aussiAbus sexuels dans l’Église : « Les recommandations de la Ciase exigent un travail 
de fond » 



En cas de sanction, civile ou canonique, le celebret sera immédiatement mis à jour de telle 
sorte que seuls les prêtres aptes à célébrer ou à être en présence de fidèles puissent le faire. En 
pratique, chaque diocèse est désormais chargé de mettre à jour sa base de données 
annuellement, ou en temps réel en cas de sanction, afin que le celebret soit valide. En cas 
d’oubli de la part des diocèses, le QR code l’indiquera et le clerc sera provisoirement 
empêché de célébrer s’il se présente dans un nouveau lieu. « Il est arrivé en France que des 
hommes se présentent comme prêtres alors qu’ils ne l’étaient pas. Il est donc important de 
pouvoir le certifier », abonde Mgr Joly. 

« Aussi simple que d’utiliser une carte bleue » 

Les informations seront disponibles en trois langues, français, latin et anglais, afin de 
permettre aux prêtres séjournant à l’étranger dans le cadre de pèlerinages ou de 
rassemblements comme les Journées mondiales de la jeunesse (JMJ) de présenter leur celebret 
aux autorités locales. « Cela va être aussi simple d’utiliser un celebret que d’utiliser une carte 
bleue », assure Ambroise Laurent. 

À lire aussiOrdinations : de nouveaux prêtres pour une Église bousculée 

L’usage du celebret est d’ailleurs beaucoup plus répandu à l’étranger qu’en France. « Il m’est 
arrivé qu’un prêtre étranger de passage me présente automatiquement son celebret, c’est une 
manière de respecter le droit canonique et le sacrement », témoigne Mgr Joly. 

Si les cartes d’identification ont déjà été distribuées aux évêques lors de leur dernière 
assemblée fin mars, la CEF estime que d’ici à la fin de l’été toutes les cartes auront été éditées 
et distribuées aux prêtres et aux diacres. Il ne restera alors plus qu’à changer les habitudes et 
la culture autour de l’usage du celebret. En effet, en dix-sept ans de sacerdoce, «on ne me l’a 
jamais demandé », admet le père Yvain Riboulet, curé de la paroisse du Bon-Pasteur dans le 
diocèse de Moulins (Allier). « Mais c’est une habitude qui va se prendre, il faudra me reposer 
la question dans dix-sept ans ! » 

Le celebret 

Le jour de son ordination, le prêtre reçoit ce document, attestant de son rattachement à un 
diocèse ou à une communauté et de sa capacité à célébrer les sacrements. À l’image de la 
carte de presse ou de la carte d’identité professionnelle des avocats, il est valable un an. 

Il est signé par l’évêque pour les prêtres diocésains, ou le supérieur pour les prêtres religieux. 
Le celebret peut être demandé à un prêtre lors d’un déplacement dans une autre paroisse, dans 
un sanctuaire ou lors de grands événements comme les Journées mondiales de la jeunesse 
(JMJ). 

Autrefois présenté sous la forme d’une lettre de mission pour les clercs en voyage au Moyen 
Âge, le celebret s’est formalisé après le concile de Trente (1542). Il prend désormais la forme 
d’une carte en plastique comme les nouvelles cartes d’identité, afin d’être moins facilement 
falsifiable. 

 

 



  
 


